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Urbanisme : quelques 
articles fondamentaux

CODE DE L’URBANISME (Partie Législative)

Titre I : Règles générales d’utilisation du sol

Article L110 (Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 35 Journal Officiel 
du 9 janvier 1983)

(Loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 art. 22 I Journal Officiel du 23 
juillet 1987)

(Loi nº 91-662 du 13 juillet 1991 art. 5 Journal Officiel du 19 juillet 
1991)

(Loi nº 96-1236 du 30 décembre 1996 art. 17 Journal Officiel du  
1er janvier 1997)

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant 
dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, 
d’assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures 
des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de transports 
répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de 
gérer le sol de façon économe, d’assurer la protection des milieux 
naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité 
publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations 
résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser 
la demande de déplacements, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace.

CODE DE L’URBANISME (Partie Législative)

Titre II : Prévisions et règles d’urbanisme

Chapitre Ier : Dispositions générales communes aux schémas de 
cohérence territoriale, aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes 
communales

Section 1 : Dispositions générales

Article L121-1 (Loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 art. 49 I, art. 75 I 1 
Journal Officiel du 9 janvier 1983)
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(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 1 a I, II Journal Officiel du 14 décembre 
2000)

(Ordonnance nº 2004-489 du 3 juin 2004 art. 3 I Journal Officiel du 5 juin 2004)

Modifié par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 103

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant d’assurer : 

1° L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 
paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et 
dans l’habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 
matière d’habitat, d’activités économiques, notamment commerciales, d’activités 
sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et habitat, de la diversité 
commerciale et de la préservation des commerces de détail et de proximité ainsi 
que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains 
et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, 
des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction 
des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et 
du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

Les dispositions des 1° à 3° sont applicables aux directives territoriales d’aménagement 
visées à l’article L. 111-1-1. 

CODE DE L’URBANISME (Partie Législative)

Article L444-1 En vigueur depuis le 28 Mars 2009 - Modifié par la loi n°2009-323 du 
25 mars 2009 - art. 66.

L’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis pour permettre l’installation de 
caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs est soumis, selon la 
capacité d’accueil de ces terrains, à permis d’aménager ou à déclaration préalable. 
Ces terrains doivent être situés dans des secteurs constructibles.


